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( (1540)

La présidente suppléante (Mme Champagne): La
motion est adoptée.

INITIATIVES MINISTÉRIELLES

[Traduction]

LOI DE MISE EN OEUVRE DE L'ACCORD DE
LIBRE-ÉCHANGE CANADA-ÉTATS-UNIS

MESURE D'ETABLISSEMENT

La Chambre, formée en comité plénier sous la prési-
dence de M. Danis, reprend l'étude ajournée du projet
de loi C-2, Loi de mise en oeuvre de l'Accord de libre-
échange Canada-Etats-Unis, présenté par M. Crosbie.

M. Lewis: Monsieur le président, je propose:
Que la poursuite de l'étude des articles 1 à 150, du préambule, du

titre, de l'annexe et de tout amendement proposé à ceux-ci à l'étape
de l'étude en comité plénier du projet de loi C-2 soit la première
affaire abordée au comité et ne soit plus reportée.

Le président: Le député de Kingson et les Iles vou-
drait faire un rappel au Règlement.

* (1550)

M. Milliken: Monsieur le président, comme le savent
les députés, la motion de clôture a été présentée à la
Chambre pour la première fois en 1913. Le libellé du
Règlement est très clair. Nous l'avons entendu dans la
motion que vient de présenter le leader parlementaire
adjoint. Je parle du passage où l'on dit que les questions
à l'étude seront la première affaire abordée au comité et
ne seront plus reportées. A mon avis, les mots «ne soit
plus reportée» ont une signification bien précise. D'après
moi, la motion proposée est irrecevable.

Le libellé de la motion de clôture présentée à la
Chambre en 1913 est demeuré inchangé depuis. A l'épo-
que, l'honorable Arthur Meighen, le ministre qui avait
établi cette règle particulière, avait fait certaines décla-
rations au sujet de son application. Ces propos sont édi-
fiants et nous permettent de comprendre la façon dont il
conviendrait de régler la question aujourd'hui. Je vou-
drais citer un extrait des délibérations de la Chambre
des communes du 10 avril 1913 où, à la page 7756, M.
Meighen a expliqué de quelle façon cette règle serait
appliquée. Voici ce qu'il a dit:


